
LE 2ème DEGRÉ  - Enseignement général  

Après avoir réussi le premier degré et obtenu le certification d'enseignement 

du 1er degré (CE1D), les élèves peuvent entamer le 2ème degré général. 

 

 

3ème et 4ème général  N°1 N°2 N°3 N°4 N°5 

       

Formation commune - 29 périodes       

       

Education Physique  2 2 2 2 2 

Religion  2 2 2 2 2 

Français  5 5 5 5 5 

Mathématique  5 5 5 5 5 

Néerlandais - N14  4 4 4 4 4 

Anglais - E24  4 4 4 4 4 

Sciences 3H  3 3 3 3 3 

Histoire   2 2 2 2 2 

Géographie  2 2 2 2 2 

       

Option de base  - 4 périodes       

       

 Latin  4     

 Sciences sociales   4    

 Sciences (+2H)    2 2  

       

Activités au choix  - 2 périodes       

       

 Activités artistiques    2  2 

 Traitement de texte     2 2 

       

  33 33 33 33 33 

 


